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Chapitre 6



Les actions appropriées dans le cadre d’une GPEC



Réponses aux questions sur les documents



Mise en situation, p. 59 


1.   Pourquoi   l’entreprise   Eurotech   a-t-elle   besoin   de   développer   de   nouveaux
 savoir-faire ? 


L’entreprise   Eurotech   a   besoin   de   développer   de   nouveaux   savoir-faire   car   elle   s’est
 rapidement développé ; pour poursuivre sa croissance, elle a besoin d’une meilleure maîtrise
 des technologies liées aux Flashcode (QR codes) permettant le transfert de données adaptée à
 la téléphonie mobile.


2. Quels sont les intérêts et les limites de la solution proposée par le gérant ? 
 Jean-Marc, le PDG, propose de former ses ingénieurs. 


L’intérêt de la solution proposée est de faire monter en compétences ses salariés et de les
 rendre plus flexibles et plus polyvalents. 


Les   limites   sont   que   la   formation   prend   du   temps.   Les   principaux   concurrents   sont   très
 dynamiques et Eurotech a besoin de pouvoir acquérir rapidement des avantages compétitifs
 forts grâce au développement des compétences. C’est pourquoi les autres associés proposent
 une solution directement opérationnelle, passant par le recrutement externe de quatre jeunes
 ingénieurs qui apporteront leurs compétences.



I. La politique d’adaptation de l’effectif


CAS La Poste 


Document 1. La Poste : le bilan social illustre un malaise, p. 60


Document 2. La Poste signe un accord de GPEC qui prévoit 10 000 embauches, p. 60
 1. Quels problèmes RH les informations contenues dans le bilan social de la Poste
 ont elle permis de détecter ? 


Le bilan social,  qui concerne les entreprises dont l’effectif est supérieur à 300 personnes,
récapitule   les   informations   sociales   significatives   et   révélatrices   du   climat   social   et   des
tensions dans l’entreprise, grâce aux informations contenues dans les sept chapitres du bilan
(l’emploi, la rémunération, l’hygiène et la sécurité, les conditions de travail, la formation, les
relations professionnelles, les conditions de vie dans l’entreprise). L’exemple de La Poste



(2)illustre bien l’intérêt d’un tel document, car son bilan social montre que les indicateurs de
 santé sont mauvais depuis 2011. La Poste a recruté 5 211 personnes en 2012 mais a enregistré
 7 760 départs, le différentiel étant donc de 2 549 postes. Comme le dit le représentant CGT
 Bernard Dupin, l’entreprise « est toujours dans la dynamique des suppressions d’emplois et le
 bilan social illustre la nécessité d’un changement de politique ». 


2.   Commentez   la   phrase   soulignée   dans   le   document   1   et   montrez   pourquoi
 l’entreprise a dû procéder à des réductions de son effectif. 


La Poste a dû réduire son effectif car elle doit faire face à une réduction d’activité suite à la
 diminution   des   volumes   de   courrier   et   la   baisse   de   fréquentation   des   bureaux   de   poste.


Toutefois,   comme   le   montre   la   phrase   soulignée,   l’entreprise   s’efforce   de   mener   ces
 réorganisations d’activité dans une conjoncture économique difficile à travers une politique
 d’emploi responsable. 


3. Pourquoi l’entreprise a-t-elle mené des recrutements en parallèle pour adapter
 son effectif ? 


La Poste est une société anonyme à capitaux 100 % publics depuis le 1er  mars 2010, qui
 emploie environ 240 000 personnes. Pour se réorganiser dans le cadre de son nouveau statut,
 l’entreprise a mené en parallèle des recrutements pour adapter son effectif : en effet, elle s’est
 engagée à recruter au moins 10 000 personnes en CDI sur la période 2012-2014 ; 7 500
 contrats   en   alternance   seront   proposés   sur   la   même   période   pour   apporter   de   nouvelles
 compétences de jeunes nouvellement formés. 


4. Montrez comment, grâce à l’accord de GPEC, La Poste peut mieux gérer son
 effectif en se dotant de nouvelles compétences. 


La GPEC doit définir les actions de la DRH qui vont permettre d’assurer la pérennité et le
 succès de l’entreprise. Grâce au bilan social, il sera possible de cerner les actions prioritaires.


Dans le cas de La Poste, l’analyse du bilan social dans le cadre de la GPEC a permis de mettre
 en  place  un accord de  GPEC qui  l’aidera  à intégrer  son nouveau  statut  juridique  et son
 environnement économique en alliant une politique de recrutement et de licenciement.



II. La politique de développement de la flexibilité du travail 



A. Le recours à différents types de contrats de travail 


CAS Spie Batignolles


Document 3. L’utilisation des modes de flexibilité par les établissements français, 
 p. 61


Document 4. Le recours à l’intérim chez Spie Batignolles, p. 61
 Document 5. Des CDD pour construire la prison de Valence, p. 61


1. Quels sont les principaux moyens de flexibilisation des ressources humaines
 utilisés par les entreprises ? 


Les entreprises utilisent divers moyens de flexibilisation des ressources humaines :


– au   niveau   quantitatif :   augmentation   du   temps   de   travail   des   salariés   (heures
supplémentaires, annualisation du temps de travail), contrats précaires (CDD et intérim) ;
– au niveau qualitatif, le développement de la polyvalence des salariés.



(3)2.   À   quel   type   de   contrat   Spie   Batignolles   recourt-elle   pour   flexibiliser   son
 activité ? 


Pour flexibiliser son activité, Spie Batignolles recourt en particulier :


– aux contrats d’intérim (60 millions d’euros de budget intérim pour le groupe de construction
 Spie Batignolles)


– aux CDD, pour construire la prison de Valence par exemple.


3. Quel est l’importance de ce type de contrat pour cette entreprise ? 


Le recours aux CDD permet à l’entreprise d’employer des personnes sans emploi, voire sans
 qualification, sur des postes de gardiennage, de surveillance du chantier, de manutention, mais
 aussi de peinture et d’aménagement, pendant 24 000 heures de travail sur les 550 000 heures
 programmées pour le chantier.


Concernant le budget intérim (60 millions d’euros), il s’agit de gérer et contrôler chaque
 année des contrats avec 210 entreprises de travail temporaire.


4.   Montrez   comment   Spie   Batignolles   utilise   ces   contrats   tout   en   créant   une
 relation de partenariat avec ses prestataires.


Pour les CDD, Spie Batignolles s’engage avec une clause sociale, selon la tradition du BTP
 de compagnonnage, d’aide du plus jeune, du débutant par le plus chevronné. 


Pour l’intérim, dans la gestion de la relation avec les 210 entreprises de travail temporaire, le
 critère de sélection est davantage la recherche de la performance globale de la prestation grâce
 à un partenariat avec le réseau régional des agences, plutôt que le critère du prix.



B. La modulation du temps de travail 


CAS Michelin


Document 6. Les objectifs stratégiques de Michelin pour 2020, p. 62


Document 7. De fortes variations d’activité sur le marché européen du pneu voiture, 
 p. 62


Document 8. Michelin conclut un accord de flexibilité du temps de travail, p. 62


1. Identifiez les contraintes auxquelles doivent faire face les fournisseurs de pneus
 comme Michelin sur leur marché. 


La principale contrainte pour les fournisseurs de pneus comme Michelin sur leur marché est
 de devoir faire face à de fortes variations d’activité, en particulier du fait de la dépendance
 aux   phénomènes   climatiques.   En   effet,   alors   que   le   marché   européen   du   pneu   voiture
 s’accélère (hausse de 8 % du marché européen des pneumatiques), Michelin doit faire face  à
 une   baisse   du   marché   du   pneu   hiver   en   Europe   de   l’Ouest,   faute   d’épisodes   neigeux
 importants cette année. 


2.   Présentez   l’accord   mis   en   place   par   Michelin   et   montrez   l’objectif   qu’il
 poursuit. 


Michelin   a   signé   un   accord   de   flexibilité   d’une   durée   de   trois   ans   pour   gérer   le   plus
sereinement possible les baisses d’activité, car toutes les usines du géant du pneumatique en
France ne tournent pas à plein. Cet accord prévoit que les salariés puissent ne pas travailler
pendant 15 jours ouvrés (par tranche de 5 jours par an), tout en étant payés à 100 %, en cas de
baisse d’activité. En contrepartie, dans les périodes de redémarrage, le salarié devra « rendre »
ces journées à hauteur de 75 %. 



(4)Cet accord mis en place par Michelin avec deux syndicats, la CFDT et la CFE-CGC, a pour
 objectif de faire face à une baisse d’activité dans les usines en France. Il s’agit d’anticiper au
 maximum les baisses de régime, avec un accord de flexibilité. 


3. Montrez comment cet accord contribue à la réussite des objectifs stratégiques
 de l’entreprise. 


La mission de Michelin est de contribuer de manière durable à la mobilité des personnes et
 des biens. Cet accord contribue à la réussite des objectifs stratégiques de l’entreprise, qui est
 d’être le leader de l’industrie pneumatique en fabriquant et en commercialisant des pneus pour
 tous types de véhicules. Pour 2020, Michelin veut renforcer son  leadership  en matière de
 mobilité   durable   et   devenir   l’une   des   entreprises   les   plus   performantes   du   monde   dans
 l’exercice de toutes ses responsabilités. Cet accord qui flexibilise le temps de travail face aux
 aléas d’activité que l’entreprise doit subir ne peut que contribuer à sa réussite.


4.   Mettez   en   évidence   l’intérêt   de   flexibiliser   le   temps   de   travail   pour   les
 entreprises confrontées à des aléas d’activité.


En règle générale, les différentes mesures adoptées visent à rechercher la flexibilité du temps
 de   travail   (allongement   des   horaires   et   des   heures   supplémentaires)   ou   la   flexibilité   par
 l’impartition (appel à la sous-traitance) afin d’éviter d’épuiser les collaborateurs et d’assister à
 une « hémorragie continuelle » des salariés. 


L’intérêt d’avoir recours à un personnel flexible pour les entreprises confrontées à des aléas
 d’activité sont :


– de répondre à une clientèle de plus en plus exigeante sur le contenu et les délais ;


– de répondre aux aléas de l’activité, notamment aux pics d’activité qui impliquent parfois
 que les collaborateurs restent dans l’entreprise après minuit ou les week-ends.



C. La polyvalence des salariés 


CAS Grand Optical


Document 9. La nécessaire polyvalence des salariés de Grand Optical, p. 63


Document 10. Grand Optical : l’accord de GPEC pour encourager la polyvalence et la 
 mobilité interenseignes en optique lunetterie, p. 63


1. Identifiez les différentes activités que doit assurer un salarié de Grand Optical. 


Les différentes activités que doit assurer un salarié de Grand Optical sont principalement la
 vente et l’atelier dans un cadre paramédical reconnu de tous. C’est donc une activité qui
 nécessite une polyvalence avec des compétences diverses (écoute constante et professionnelle
 dans la vente, aptitudes manuelles dans le travail d’atelier).


2. Montrez comment Grand Optical encourage la polyvalence de ses salariés. 


Grand Optical encourage la polyvalence de ses salariés en les formant tant à la vente qu’aux
 autres domaines de compétences du métier d’opticien.


Pour cela, l’entreprise encourage la mobilité interne et inter-enseignes, développe les actions
 de formation, publie les offres de mobilité sur un logiciel de mobilité accessible sur l’intranet.


Les collaborateurs sont encouragés à exprimer leurs souhaits de mobilité lors de l’entretien
avec leur supérieur hiérarchique.



(5)3.   En   quoi   la   polyvalence   dans   ces   domaines   améliore-t-elle   la   flexibilité   de
 l’entreprise ?


La polyvalence peut s’exercer dans la plupart des domaines, particulièrement dans les PME
 qui n’ont pas les moyens de payer un personnel pour chaque facette d’une fonction.


Dans les domaines du management ou du secrétariat, elle est pratiquement incontournable.


Les ouvriers ont eux aussi de plus en plus d’activités polyvalentes, surtout dans les entreprises
 qui font évoluer leurs modes d’organisation de la production vers des ateliers flexibles.


La polyvalence dans tous ces domaines améliore la flexibilité de l’entreprise car elle permet
 d’attribuer à des collaborateurs des activités en fonction des besoins et des commandes.


Lorsqu’une personne peut occuper différents postes, les équipes sont plus faciles à constituer
 et à faire évoluer en fonction du niveau d’activité, tout comme des congés et les absences.



III. La politique de développement des compétences 



A. La formation pour développer les compétences internes 


CAS Danone


Document 11. À quoi sert la formation ?, p. 64


Document 12. Formation et acquisition des compétences chez Danone, p. 64
 1. Quel est l’intérêt de la formation pour l’entreprise et pour le salarié ? 


La   formation   est   une   obligation   légale   et   la   contribution   au   système   de   formation
 professionnelle se fait sur la base de trois tranches d’effectifs.


Toutefois, l’intérêt de la formation n’est pas seulement pour l’entreprise de répondre à une
 obligation légale. En effet, il s’agit aussi de :


– s’adapter aux mutations technologiques et économiques des secteurs professionnels ;
 – augmenter la performance du travail ;


– améliorer la motivation et la satisfaction des employés.


La formation est donc un investissement incontournable car elle développe les qualités et les
 compétences   des   ressources   humaines,   qui   sont   déterminantes   pour   la   compétitivité   de
 l’entreprise. De plus, elle favorise l’implication et la motivation du personnel et contribue à
 créer un bon climat social. 


Pour les salariés, la formation continue est un processus d’amélioration ou d’acquisition de
 compétences tout au long de la vie professionnelle. Elle leur permet de garder ou de retrouver
 des compétences. Grâce à une formation qualifiante ou diplômante, le salarié peut donner une
 nouvelle orientation ou un nouvel élan à sa carrière.


2. Présentez les objectifs de la politique de formation chez Danone. 


Les objectifs de la politique de formation chez Danone se centrent autour de la volonté de
 favoriser un développement économique durable grâce à l’implication et au développement
 des compétences de ses ressources humaines. Il s’agit de permettre aux salariés :


– de parfaire leurs compétences de façon à ce qu’ils puissent mieux maîtriser leur travail ;
– de développer de nouvelles compétences qui leur permettront d’évoluer dans l’entreprise.



(6)3. Peut-on dire que cette politique a permis à Danone d’acquérir des compétences
 sources de succès ? Justifiez votre réponse.


Cette politique permet l’acquisition de compétences sources de succès car l’entreprise garde
 un   personnel   mieux   armé   pour   maîtriser   les   compétences   distinctives   indispensables   à
 l’exercice des métiers chez Danone.


De plus, en accédant à de nouvelles compétences, les collaborateurs sont plus motivés et
 impliqués, et peuvent évoluer plus facilement dans un contexte en perpétuelle transformation.


Danone privilégie particulièrement la formation dans la mesure où l’entreprise ne s’arrête pas
 aux strictes obligations légales, mais met en place un véritable plan d’investissement dans


« l’humain ». Elle se présente comme un précurseur dans le domaine de la formation. Elle met
 en place des formules originales comme le label « Learning by Danone », qui regroupe des
 formations traditionnelles, fondées sur les savoir-faire distinctifs de Danone, et de nouvelles
 pistes, de façon à favoriser l’initiative et le développement de chaque salarié.



B. L’apport de compétences externes


CAS Solvay


Document 13. La prise en compte du référentiel de compétences, p. 65
 Document 14. Accord de GPEC chez Solvay pour favoriser l’acquisition des 
 compétences, p. 65 


Document 15. Solvay recrute les profils adaptés pour contribuer à sa croissance, p. 65
 1. Quel est l’intérêt du référentiel de compétences ? 


Le référentiel de compétences associe à chaque métier une liste de compétences et le niveau
 de maturité (en fonction des comportements observables) requis pour chacune d’elles. C’est
 un outil  précieux  pour mettre  en place  une GPEC car,  s’il  est bâti  directement  avec les
 opérationnels, il est simple, pragmatique et opératoire. Il permet de vérifier que l’entreprise a
 suffisamment de compétences en volume, de même qu’en niveau de maturité.


Ainsi, chez Solvay, le référentiel de compétences permet d’effectuer une veille sur l’évolution
 des métiers pour dresser la cartographie des métiers existants et des écarts quant aux besoins
 en compétences à moyen et à long termes. Cela assure des recrutements et des formations plus
 performants. 


2. Quelles sont les différentes mesures envisagées par Solvay pour développer ses
 compétences ? 


Les différentes mesures envisagées par Solvay pour développer ses compétences sont :


– la signature de l’accord de GPEC, qui précise que « la veille permanente sur l’évolution des
 métiers   est   une   part   essentielle   de   la   responsabilité   des   responsables   des   familles
 professionnelles  qui  ont   la  charge  d’établir   un  référentiel   métier  comportant   des  emplois
 repères, de dresser la cartographie des métiers existants et des écarts en termes de besoins de
 compétences à moyen/long terme » ; 


– la définition de profil de poste, de parcours d’évolution et de formation pour chaque famille
 de métiers, qui permettra de rechercher les compétences adaptées à l’évolution de la situation
 de l’entreprise. 


Le   choix   des   politiques   de   recrutement   et   de   formation   professionnelle   conformes   au
référentiel de compétences permettra d’éviter les problèmes d’emplois.



(7)3. Commentez la phrase soulignée dans le document 14. Montrez comment Solvay
 prend appui sur son référentiel de compétences dans son nouvel accord de GPEC
 pour saisir les différentes sources de compétences. 


Cette phrase montre que Solvay prend appui sur son référentiel de compétences dans son
 nouvel accord de GPEC pour saisir les différentes sources de compétences : lors de la veille
 concernant les compétences nécessaires au succès de l’entreprise, celle-ci doit prévoir de bons
 référentiels   de   compétences   pour   pouvoir   construire   une   politique   de   recrutement   et   de
 formation professionnelle et éviter les problèmes d’emploi.


4.   Montrez   pourquoi   Solvay   recherche   l’apport   de   compétences   externes   en
 complément de ses actions de formation interne.


Solvay   recherche   l’apport   de   compétences   externes   en   complément   de   ses   actions   de
 formation interne car elle doit recruter les profils adaptés pour contribuer à sa croissance.


L’entreprise doit anticiper les évolutions de besoins en ressources et en compétences pour ses
 différents métiers ; pour cela, elle a mis en place une GPEC par famille professionnelle avec
 des profils de poste, des parcours d’évolution et de formation adaptés aux besoins. Lorsque la
 formation interne n’est plus suffisante pour garantir à l’entreprise les bonnes compétences, le
 recrutement externe devient nécessaire. 


C’est le cas par exemple (comme l’illustre l’annonce du document 15) pour le recrutement, à
niveau   bac   +4/5   minimum,   avec   anglais   courant.   Les   candidats   ayant   des   formations   à
doubles compétences (Ingénieur/Master ou MBA) avec une bonne ouverture d’esprit, de la
curiosité,   de   l’orientation   résultats   et   clients,   ainsi   que   l’esprit,   l’aptitude   à   travailler   en
groupes   projets   multiculturels,   ont   les   compétences   comportementales   que   rechercha   à
acquérir Solvay.



(8)
Réponses aux questions sur le cas d’entreprise   « Favoriser la flexibilité chez “Les Secrets  de Mamie” »


Annexe 1. Salarié au McDonald’s de Toulon : flexibilité des plannings et contrats, p. 67
 Annexe 2. La précarisation des conditions de travail, p. 67


Annexe 3. Le groupe Legrand mise sur la GPEC pour préserver son modèle social, p. 67



I. Analyse de la situation de l’entreprise


1. Analysez les forces concurrentielles s’exerçant sur l’entreprise Les secrets de
 Mamie en vous fondant sur l’approche développée par Michael Porter.


Les forces concurrentielles s’exerçant sur l’entreprise Les Secrets de Mamie sont :


– les concurrents, mais surtout les nouveaux entrants sur le  marché, qui développent  des
 formules concurrentes très agressives au niveau des prix ;


– la force de négociation des fournisseurs ;


– la force de négociation des clients, qui ont des habitudes de consommation saisonnières.


2. Mettez en évidence les formes de flexibilité que l’entreprise met en œuvre pour
 lutter contre ces forces concurrentielles.


Les moyens de favoriser la flexibilité des salariés dans l’entreprise Les Secrets de Mamie sont
 de l’ordre :


– de la flexibilité du temps de travail, avec des horaires flexibles négociés avec les salariés, un
 travail plus intensif pendant la période de rush et des pics d’activité saisonniers ;


– du   développement   de   la   polyvalence   et   de   la   mobilité,   de   façon   à   ce   que   tous   les
 collaborateurs puissent participer au travail de l’équipe et favoriser la mobilité géographique
 entre les restaurants ;


– de la flexibilité réglementaire, avec la création de nouvelles formes de contrats toujours plus
 flexibles ;


– de la flexibilité par rapport aux partenaires (les fournisseurs, par exemple).


Les enjeux du choix de ces mesures pour la gestion des ressources humaines sont importants
 car il s’agit de :


– répondre aux contraintes du secteur de la restauration dont l’activité, par essence, demande
 une grande flexibilité. En effet, les restaurants connaissent des pics d’activité dans la journée,
 entraînant une adaptation des horaires de travail ;


– garder des ressources humaines soumises à un important turn-over suite à ces conditions de
 travail intensives et épuisantes.



II. Identification du problème de management


3. À  quel   problème   de   management   des   ressources   humaines   est   confrontée
 l’entreprise Les Secrets de Mamie du fait de sa recherche de flexibilité dans le
 cadre d’une concurrence accrue ?


Le problème de management des ressources humaines auquel est confronté l’entreprise Les
Secrets de Mamie est de trouver comment motiver son personnel tout en favorisant un bon



(9)climat social et en évitant un turn-over important qui ruinerait la qualité du service dans le
 cadre d’une concurrence accrue.



III. Proposition de solutions


4. Montrez les politiques mises en œuvre pour adapter les ressources humaines
 aux besoins de l’entreprise et conforter sa position concurrentielle. 


Les actions qui permettent à l’entreprise de conforter sa position concurrentielle impliquent de
 réfléchir, dans le cadre de la négociation de la GPEC, à la possibilité de :


– proposer des contrats adaptés à des besoins spécifiques, comme les contrats et plannings
 flexibles chez Mac Donald’s. Les étudiants sont embauchés l’été entre 20 et 25 heures par
 semaine, puis à partir de septembre on leur propose de plus petits contrats avec des plannings
 très souples. Toutefois, il faut veiller à éviter les contrats qui précarisent les conditions de
 travail et nuisent à un investissement à long terme (stages, temps partiel, emplois jeunes…) ;
 – favoriser une mobilité choisie (et non subie) par un bon accord de GPEC, comme chez
 Legrand ;


– encourager une formation dynamique pour assurer le succès de la mobilité fonctionnelle ;
 – prouver qu’il est possible de faire carrière dans l’entreprise par la promotion interne ; 
 – mettre en œuvre un volet de mobilité externe pour accompagner le personnel qui quitte
 l’entreprise de façon à diminuer le sentiment d’échec ou de lourdeur des contraintes de travail
 en accompagnant ces salariés qui souhaitent mener à bien un projet personnel.


5. Indiquez et analysez les conséquences en termes de climat social et de qualité
 de service qu’implique la mise en œuvre de ces solutions.


Les avantages de la flexibilité pour l’entreprise sont liés à la nécessité de pouvoir s’adapter
 aux aléas de la demande, surtout en fonction des contraintes horaires sur certaines périodes de
 la journée. Mais l’entreprise doit prendre en compte les limites en termes de  turn-over, de
 conflits   et   de   détérioration   du   climat   social,   et   donc   de   l’image   négative   que   peuvent
 provoquer les conditions stressantes et fatigantes, afin de favoriser la flexibilité.


Pour maintenir  un bon climat  social,  il faut  veiller  à  ce que les  dispositifs  de flexibilité
 permettent   aux   salariés   de   concilier   leur   activité   professionnelle   avec   leurs   contraintes
 familiales et le respect de leur vie privée. Il faut éviter de leur faire supporter des mesures qui
 conduiraient  à  une hausse  constante  du  stress  au  travail   et  de la  pression  pour tenir   des
 objectifs de plus en plus intenables, comme dans d’autres enseignes de la restauration rapide.


Enfin, toute mesure qui conduirait à une précarisation des conditions de travail serait néfaste
pour le climat social.
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L’essentiel du cours



I. La politique d’adaptation de l’effectif 


Diverses politiques peuvent être menées pour adapter l’effectif aux besoins de l’entreprise. Le
 bilan social est un outil d’analyse utile pour une GPEC car il offre une base de réflexion à
 partir   d’indicateurs   sociaux   chiffrés.   Son   analyse   permettra   de   négocier   et   d’établir   des
 priorités d’action en termes de recrutement ou de réduction d’effectif en particulier.



A. L’adaptation aux besoins par le recrutement


Le   recrutement   est   une   politique   qui   consiste   à   rechercher   de   nouvelles   compétences
 humaines par le biais du recours à du personnel déjà dans l’entreprise (recrutement interne) ou
 par l’embauche de personnel extérieur (recrutement externe).


Tout recrutement doit être précédé d’une phase d’identification du besoin en personnel. 


Ce besoin peut naître suite :


– au départ d’une personne en place sur un poste de travail ;
 – à un départ définitif (retraite) ;


– à un départ temporaire (maladie, grossesse, congé de formation, congé sabbatique) ; 
 – au développement des activités de l’entreprise.


La phase de définition du besoin, du poste et du profil de poste est indispensable pour adapter
 les ressources humaines aux besoins de l’entreprise. Après avoir défini le besoin, il faut, en
 premier lieu, prospecter le marché du travail avec des moyens adaptés au profil recherché.


Ensuite, il faut sélectionner la meilleure candidature de façon à recruter le candidat le plus
 apte à l’emploi à pourvoir. Enfin, à l’issue de la procédure de sélection, il faut accueillir et
 intégrer la nouvelle recrue.


La GPEC doit veiller à anticiper les besoins en ressources humaines, en quantité et en qualité,
 de façon à ce que l’entreprise soit apte à suivre les mutations de l’environnement et les
 changements de stratégie. Un recrutement bien mené est un outil incontournable pour s’adapter
 aux besoins en personnel au niveau quantitatif car il permet d’augmenter l’effectif nécessaire
 au bon moment et au bon endroit. Il permet également un apport qualitatif en amenant des
 compétences nouvelles dans l’entreprise.



B. L’adaptation aux besoins par la réduction des effectifs


La réduction des effectifs est une politique qui consiste à diminuer le personnel de l’entreprise
 par des licenciements, des départs à la retraite, des départs volontaires, par exemple.


On parle  de « licenciement » lorsque,  pour un motif  personnel  ou un motif  économique,
 l’entreprise est amenée à rompre le contrat de travail avec un salarié.


La GPEC a un rôle de prévision des évolutions de l’emploi, des métiers et des compétences,
mais aussi de leurs conséquences sociales. Elle doit mettre en place des procédures permettant
de privilégier un dialogue social constructif et transparent. La GPEC devient donc un moyen
d’anticiper   les   conséquences   sociales   des   futures   mutations   techniques,   conjoncturelles  et
structurelles qui peuvent conduire à des projets de réorganisation ou de restructuration de
l’entreprise. Elle doit prévoir leurs incidences sur l’emploi et l’employabilité des salariés. En
anticipant ainsi les réductions d’effectifs, il est plus facile de limiter leur impact social.
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II. La politique de développement de la flexibilité du travail 


Le développement de la flexibilité peut se mener de nombreuses manières. Mais l’entreprise
 doit veiller à éviter ses effets négatifs. En effet pour les salariés, elle peut conduire à des
 conditions de travail stressantes et anxiogènes, à une charge de travail excessive, lesquelles
 nuisent   à   leur   santé,   à   leur   motivation,   à   leur   épanouissement,   mais   également   à   leur
 implication.   L’entreprise   aura   alors   un  personnel   moins   fidèle,   moins   impliqué   avec   une
 détérioration du climat social.



A. Le recours à différents types de contrats de travail 


La recherche de flexibilité est une politique de gestion des ressources humaines mise en place
 dans les entreprises de façon à adapter l’activité aux évolutions rapides de la demande. La
 flexibilité constitue un enjeu majeur des politiques de gestion des ressources humaines car elle
 permet de faire face aux aléas, comme les creux et les pics d’activité, par exemple.


Elle peut aussi être mise en œuvre par le recours ponctuel à des ressources humaines sous
 certains contrats spécifiques, comme les CDD ou l’intérim. 


Il est cependant indispensable que la GPEC prévoie d’éviter les dérives, telle l’utilisation
 excessive de contrats précaires, qui sont un facteur de démotivation pour le personnel et de
 détérioration des conditions de travail 



B. La GPEC et la flexibilité du temps 


La GPEC doit prévoir les modalités de recours à la flexibilisation de l’activité aux niveaux du
 temps de travail utilisé.


La flexibilité quantitative peut être recherchée par la modulation du temps effectif de travail. 


Il s’agit de flexibiliser le temps de travail par le recours aux heures supplémentaires ou à
 l’annualisation du temps de travail, par exemple.  Cela permettra d’adapter les effectifs en
 fonction   des   stratégies   mises   en   œuvre,   de   l’intensité   de   l’activité   qui   en   résulte   et   des
 contraintes liées au contexte socioéconomique. 


Il est cependant nécessaire de veiller à ce que l’aménagement du temps de travail pour faire
 face aux aléas de l’activité, qui peut conduire à une annualisation du temps de travail où les
 heures supplémentaires sont invisibles et impayées.


La flexibilité du temps s’accompagne souvent d’une réflexion sur la flexibilité des modes de
 rémunération. L’individualisation des rémunérations, par exemple, permet de tenir compte de
 la situation, du mérite, de l’implication, de l’expérience et des résultats de chacun. Ce mode
 de rémunération, qui tient compte de la performance individuelle, permet d’associer et de
 motiver davantage les salariés. Les accords sur la GPEC doivent envisager la possibilité de
 flexibiliser les rémunérations tout en garantissant aux salariés un mode de rétribution juste et
 équitable.   Il   s’agit,   par   exemple,   d’envisager   les   modalités   de   mise   en   œuvre   de
 l’individualisation   des  salaires,   ce   qui   permettrait   d’avoir   un   mode   de  rémunération   plus
 flexible donnant la possibilité d’améliorer les performances individuelles et collectives.



C. La polyvalence des salariés 


La flexibilisation de l’activité de l’entreprise peut être recherchée par le biais d’une flexibilité
fonctionnelle. Il s’agit, dans ce cas, d’améliorer la polyvalence des salariés et la souplesse de
l’organisation. La polyvalence des ressources humaines est leur capacité à occuper plusieurs
postes grâce à des compétences et des savoirs variés. Elle est liée aux connaissances, aux
compétences que certains salariés peuvent avoir acquis dans différents domaines, par leur
formation initiale et continue, par leurs expériences personnelles ou encore par le fait qu’ils ont
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 flexibiliser l’activité dans la mesure où elle rend l’organisation du travail plus facile. En effet,
 lorsque les mêmes personnes peuvent occuper différents postes, il est possible de réorganiser
 les équipes en fonction des fluctuations des commandes, des congés ou des absences du
 personnel.


La   polyvalence   est   un   atout   majeur   pour   les   PME,   qui   ne   peuvent   avoir   un   personnel
 spécialisé pour chaque fonction et doivent avoir recours à des ressources humaines flexibles,
 aptes à exercer différentes tâches. Toutefois, de plus en plus, toutes les entreprises recherchent
 à flexibiliser leur activité en améliorant la polyvalence de leurs salariés. 


C’est pourquoi les accords de GPEC peuvent être une opportunité de négocier les conditions
 d’amélioration de la polyvalence des salariés, par exemple par des formations adaptées. Il faut
 cependant veiller aux dangers d’une flexibilité fonctionnelle fondée sur la polyvalence des
 salariés, qui peuvent impliquer que le personnel soit utilisé à différents postes de travail, sans
 pour   autant   être   rétribué   à   sa   juste   valeur   pour   l’implication   et   les   compétences
 supplémentaires mises en œuvre.



III. La politique de développement des compétences 



A. La formation pour développer les compétences internes 


1.   L’investissement   en   formation   pour   améliorer   les
 compétences


La formation permet l’accès aux connaissances qui offrent la possibilité aux salariés d’être
 plus compétents, plus impliqués, mieux informés. Elle peut aussi permettre de se réorienter
 professionnellement. La formation est une obligation légale. L’entreprise doit affecter 1,6 %
 au minimum de sa masse salariale aux dépenses de formation.


Toutefois,   pour   développer   des   compétences   clés   qui   soient   une   source   déterminante
 d’avantages concurrentiels, l’entreprise a tout intérêt à aller au-delà des obligations légales et
 à mettre en place une politique d’investissement en formation. Il s’agira de développer les
 compétences individuelles de façon à pouvoir forger des compétences collectives solides.


Cet   investissement   en   formation   doit   permettre   aux   salariés   d’être   plus   compétents,   plus
 impliqués, plus performants, plus fidèles. Il s’agit d’adopter une démarche de type « gagnant-
 gagnant », à la fois pour l’entreprise et pour les salariés, qui seront plus motivés en voyant
 leurs compétences et leur employabilité s’améliorer.


En développant des actions de formation, au-delà même des contraintes légales, l’entreprise
 augmente  ses possibilités   d’acquérir  de  nouvelles  compétences.  Elle  s’assure  un  meilleur
 investissement   de   la   part   de   ses   salariés,   plus   motivés   suite   à   l’amélioration   de   leur
 employabilité et de leurs compétences techniques.


Le développement des compétences par la formation est donc un vecteur de productivité très
 important et une source d’avantages concurrentiels pour l’entreprise. Il en est de même pour
 les actions en faveur de la mobilité ou du transfert de compétences. Toutes ces actions sont un
 atout pour les entreprises qui souhaitent investir sur l’avenir et fidéliser leurs salariés. 


2. La GPEC et l’investissement en formation


La GPEC doit préparer l’entreprise à faire face aux nouveaux enjeux ou défis.


Le   domaine   de   la   formation   est   donc   incontournable   dans   les   négociations   d’accords   de
GPEC. Ces accords doivent en effet prévoir les modalités de mise en œuvre de la formation.
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 humain »   pour   l’entreprise.   Ils   doivent   s’intéresser   aux   catégories   de   formations
 incontournables, à prévoir dans le plan de formation pour préparer l’avenir.


La négociation d’un accord de GPEC peut être l’occasion de mettre en place une cartographie
 des   compétences   qui   permet   de   présenter   la   cartographie   des   métiers   de   façon   simple,
 pragmatique et opératoire. À chaque métier doivent être associés une liste de compétences et
 le niveau de maîtrise requis pour chacune d’elles. Chaque niveau doit correspondre à des
 comportements observables. C’est un outil primordial pour la mise en œuvre de la GPEC car
 il permet à l’entreprise de voir si elle a suffisamment de compétences en volume ainsi qu’en
 niveau de maîtrise et de se concentrer sur les métiers sensibles. Il s’agit de réfléchir sur les
 métiers qui peuvent disparaître, ceux qui nécessitent une reconversion, ceux qui sont difficiles
 à pourvoir, les métiers en émergence, les métiers à risques, les métiers stratégiques… 


La   GPEC   ne   peut   donc   omettre   toutes   les   actions   qui   favorisent   le   développement   des
 compétences, comme  la formation,  la mobilité,  le transfert  des compétences, si elle veut
 continuer   à   préparer   l’avenir   en   assurant   le   maintien   et   l’amélioration   de   la   position
 concurrentielle de l’entreprise.



B. L’apport de compétences externes


L’apport   de   compétences   externes   en   complément   de   ses   actions   de   développement   des
 compétences interne permet de recruter les nouveaux profils adaptés pour contribuer à la
 croissance de l’entreprise. Lorsque la formation interne n’est plus suffisante pour garantir à
 l’entreprise les bonnes compétences, le recrutement externe devient nécessaire. 


Les compétences externes peuvent aussi être recherchées par l’impartition, une stratégie qui
 consiste à « faire faire » à l’extérieur, à externaliser une partie des activités de l’entreprise.


Elle peut prendre la forme de sous-traitance ou d’infogérance.


Le choix de la sous-traitance consiste à établir des relations contractuelles par lesquelles une
 entreprise, le « donneur d’ordre », demande à une autre entreprise, le « sous-traitant », de
 réaliser   une   partie   de   son   activité.   Il   peut   s’agir   d’une   sous-traitance   de   capacité   ou   de
 spécialité.


L’infogérance, souvent considérée comme synonyme d’impartition, concerne la sous-traitance
 des activités secondaires et non productrices de revenus (accueil, secrétariat, etc.). À travers
 un contrat de services, l’entreprise donneuse d’ordre peut diriger et coordonner les entreprises
 qui participent à la conception de valeur au niveau des activités secondaires.


L’impartition est un outil à disposition de la GPEC de plus en plus utilisé. Dans tous les
 secteurs d’activité,  un nombre croissant d’entreprises externalisent  leur informatique,  leur
 logistique, voire une partie de leur production.


Cette décision stratégique permet d’anticiper l’avenir et d’assurer la pérennité de l’entreprise
 en choisissant de se concentrer sur l’activité principale ou le cœur de métier le mieux maîtrisé.


Elle permet de bénéficier des compétences des entreprises partenaires spécialistes, de faire
 face aux variations de l’activité avec plus de flexibilité. Elle contribue également à diminuer
 les coûts lors de délocalisations dans des pays où la main-d’œuvre et les matières premières
 sont moins chères.


Cependant, un accord de GPEC ne doit pas uniquement prévoir la nécessité du recours à
l’impartition. Il doit aussi s’assurer qu’un accompagnement permet que la mise en œuvre de
l’impartition ne soit pas néfaste au climat social, à l’emploi, à la motivation et à l’implication
des salariés. Il faut surveiller les effets négatifs de l’externalisation, qui peut détruire des
emplois et peser sur l’implication des salariés et le climat social de l’entreprise.
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